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EMPRISE : COMMENT FAIRE DROIT AVEC DE LA
CLINIQUE COMPLEXE ?01

L’IDENTIFICATION DE L’EMPRISE, L’ÉTAT DE LA SCIENCE ET DU DROIT

9h30 - 9h50 
« Emprise psychologique et violences intra-familiales », Jean-Luc VIAUX,
Docteur en psychologie, Professeur honoraire

« Le contrôle coercitif, approche globale  de la violence
conjugale/intrafamiliale», Andreea GRUEV-VINTILA, Docteure en psychologie,
Maîtresse de conférence HDR, Université Paris-Nanterre

10h20 - 10h40
« L’état du droit positif relatif au signalement des situations de violences
conjugales », Amélie DIONISI-PEYRUSSE, Docteure en droit, Professeure des
Universités, Université de Rouen Normandie

« L’apparition de la notion d’emprise au sein des règles relatives au secret
médical : la fin justifie-t-elle le moyen ? », Cyril GRICOURT, Docteur en
médecine, Centre d’Accueil Spécialisé dans les Agressions, CHU de Rouen

9h50 - 10h20

10h40 - 11h10

LES VOIES D’AMÉLIORATION DU DROIT
11h10 - 11h40

« L’adaptation de l’incrimination à l’emprise psychologique du partenaire
produirait-elle des retombées utiles ? », Johan DECHEPY-TELLIER, Docteur en
droit, Maître de conférences HDR, Université Rouen-Normandie

02 JUSTICE : COMMENT S’ADAPTER À LA COMPLEXITÉ DE L’EMPRISE ?

L’ÉTAT DU CONTENTIEUX FAMILIAL
14h00 - 14h20

« Points de repères sur les effets des violences conjuguales sur les enfants », Jean-Luc VIAUX,
Docteur en psychologie, Professeur honoraire

« Les conséquences de l’emprise psychologique en droit de l’autorité parentale », Églantine
MAHIEU, Avocate au barreau de Rouen

15h00 - 15h20
« Emprise psychologique et ordonnance de protection : quels liens ? », Isabelle DELACOUR, Avocate
au barreau de Rouen

14h20 - 15h00

L’ÉTAT DES CONTENTIEUX PÉNAL ET PARA-PÉNAL
15h20 - 15h40

« La justice restaurative peut-elle représenter une voie de remédiation aux situations de violences
intra-familiales ? », Hajer ROUIDI, Docteure en droit, Maîtresse de conférences, Université de
Rouen-Normandie

« Le statut procédural et la protection des intérêts de l’enfant présent sur le lieu de perpétration
des violences conjugales », Jacques LEROY, Docteur en droit, Professeur des Université, Université
d’Orléans

16h00 - 16h20
« Les préjudices consécutifs à l’emprise psychologique confrontés à la nomenclature Dinthilac
relative à l’indemnisation des dommages corporels », Antoine TOUZAIN, Professeur des Universités,
Université de Rouen-Normandie.

Échange avec l’amphithéâtre puis fin du colloque

15h40 - 16h00

16h20 -17h00

8H30 
ACCUEIL DES PARTICIPANTS

9H15
MOT D’ACCUEIL DU DOYEN, JOHANNA GUILLAUMÉ, PROFESSEURE DE
DROIT PRIVÉ

12H45
DÉJEUNER

Présidence assurée par Amélie DIONISI-PEYRUSSE, Professeure de droit privé

« L’entreprise, un rempart contre l’emprise psychologique ? », Amélie BONARDI, Docteure en droit,
Maîtresse de conférences, Université de Rouen-Normandie

Échange avec l’amphithéâtre

1h40 - 12h10

12h10 - 12h40


